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SALLE DU LAC D,HOSSEGOR - SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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Président
Nombre de conseillers : I
Nombre de membres nommés : 8
Présents : L6

Absents représentés:1

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE I.A SÉANCE

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 30JUILLET2O2O

L'an deux mille vingt, le trente du mois de juillet, le conseil d'administration du Centre intercommunal d'action sociale

de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 22 juillet 2020, s'est réuni en session

ordinaire, salle du Lac d'Hossegor au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la

présidence de Monsieur Pierre Froustey.

Présents:
Mesdames Casteras Line, Couderc Sylvie, De Artèche Sylvie, Gayon Marie Antoinette, Jaury Chamalbide Christine, Labeyrie

lsabelle et Maité Libier;
Messieurs Arbeille Henri, Boireau Philippe, Yohann Dalmay, Darets Benoît, Dumas Jean-Louis, Froustey Pierre, Laffitte

Pierre, Prosper.losé et Trézières Yves.

Absents représentés :

Monsieur Daulouède Jean-Claude a donné pouvoir à Monsieur Froustey Pierre

Secrétaire de séance : Dalmay Yohann.

OBJET: APPROBATION DU PROJET DE CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE RESSOURCES MUTUELLES

AsstsTANcE (RMA) Er LE sERVlcE D'AIDE ET D'AccOMPAGNEMENT À DOMICILE DU clAS DE MACS

Rapporteur : Monsieur Pierre Laffitte

par délibération du consell d'administration du CIAS en date du 18 octobre 2016, une convention entre le CIAS et la

Mutuelle Générale de l'Éducation Nationale (MGEN), à effet au 1" janvier 2ot7, permet aux sociétaires de cette

dernière la mise en place d'une prestation « service d'aide à domicile » en cas de maladie ou de dépendance, afin de

faciliter la vie du groupe familial au domicile. Cette prestation prend la forme d'une participation financière pour

l'accomplissement des tâches ménagères par une aide-ménagère.

A compter du 1e, janvier 2020, cette activité de la MGEN est transférée à Ressources Mutuelles Assistances (RMA)' Les

conditions de mises en ceuvre des prestations par RMA sont définies dans le projet de convention annexé à la présente.

Le conventionnement signé avec la MGEN est maintenu sur l'année 2o2O afin de poursuivre les prises en charge d'aide

à domicile, encore en cours de réalisation, jusqu'au terme initialement prévu mais ne sera pas poursuivi au-delà du 31

décembre 2020.

Le CONSEIL D,ADMIN ISTRATION,

VU le code de l'oction sociole et des fomilles ;
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Ce ntre i nte rco m m u na I d' o ction socio le

Séonce du 30 juillet 2020
Dé I i bé rati o n n" 3007 2020D048

VU lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 78 octobre 2016 portont opprobotion d'une
convention entre le CIAS et lo Mutuelle Générote de t'Éducotion Nationale (MGEN) pour lo mise en ploce d'une
prestation « service d'oide à domicile » ;

CONSIDÉRANT le désengagement de lo MGEN des prestotions « service d'oide à domicile » et leur transfert à Ressources
Mutuelles Assistance ;

CONSTDÉRANT le souhoit de poursuivre ce conventionnement entre le service d'oide et d'occompagnement à domicile
(SAAD) du centre intercommunol d'oction sociole de MACS et Ressources Mutuelles Assistonce ou titre du dispositif
prestotaire d'oide à domicile ;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

r d'approuver le projet de convention entre Ressources Mutuelles Assistances et le centre intercommunal
d'action sociale de MACS, tel qu'annexé à la présente,

. d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer cette convention,

o d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se
rapportant à l'exécution de la présente.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délaide deux mois
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant
de l'Etat dans le département. Depuis le 30 novembre 2078, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal
administratif de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

Foit et délibéré les jours, mois et an ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le j0 juillet 2020

Le

Pierre

I
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RESS(X,,RCES MUTt'ELLE5 ASSISTATICE

CONVENTION DE PRESTATIOfTI DE SERVICES

Assistance et Services aux personnes

ENTRE tES SOUSSIGNEES

RESSOURCES MUTUELLES ASSISTANCE (RMA)

union d'Assistance soumise aux dispositions du livre ll du code de la mutualité et immatriculée au

répertoire Sirene sous le numéro SIREN 444 269 682.

Siège social : 46 rue du Moulin, C532427,44L24 VERTOU Cedex.

Représentée à la signature des présentes par Monsieur Yann BRISSON

Agissant en sa qualité de Directeur Administratif et Financier.

Ci-après dénommée « l'Assisteur ,) ou « le Client »» d'une part,

Capital social de ......................€.

lmmatriculée au registre du commerce et des sociétés (RCS) ou au répertoire national des

associations (RNA) de...... '............sous le numéro

Numéro d'agrément / autorisation SAP :

Représentée à la signature des présentes par....'.'.'....

Ci-après dénommée n le Prestataire » d'autre part,

Ci-après dénommées ensemble « les Parties ».

ET
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ETANT PREAIÂBIEMENT EXPOSE CE QU! SUIT :

RESSOURCES MUTUELTES ASSISTANCE, personne morale de droit privé à but non lucratif, a été
constituée dans le but de proposer, aux adhérents/assurés de divers contrats santé, prévoyance,

obsèques (liste non exhaustive), dûment bénéficiaires, des prestations relevant de la branche 18 -
assistance (article R.211-2 du Code de la mutualité). RMA est une union dédiée agréée par le

Ministère chargé de la mutualité.

Les organismes clients de RMA ont souscrit auprès de cette dernière, ci-après l'Assisteur, un contrat
collectif permettant à ses adhérents/assurés (ci-après les « Bénéficiaires ») de bénéficier de garanties

d'assistance assurées et gérées par l'Assisteur. Les dits bénéficiaires (personnes physiques) peuvent

effectuer leurs demandes d'assistance grâce à un accès à une plateforme téléphonique (plateforme

de service) gérée par l'Assisteur. L'Assisteur organise, dans une logique de proximité, une mise en

relation entre les Bénéficiaires de l'assistance et les prestataires de service, agissant sur tout le

territoire français.

Cette mise en relation concerne les prestations d'assistance et de service aux personnes proposées

aux Bénéficiaires qui peuvent se trouver en situation de fragilité ou de dépendance.

C'est dans ce cadre que RESSOURCE§ MUTUELTES ASSISTANCE fait appel à des prestataire§

titulaires d'un agrément/autorisation « Services à la Perconne ».

Le terme « Prestataire » désigne la société ou l'association titulaires d'un agrément et/ou d'une

autorisation « Services à la Personne » à laquelle RMA confie la réalisation des prestations

d'assistance.

ARTICLE 1. OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les rôles respectifs de chacune des parties, en ce qui

concerne la réalisation, pour le compte des Bénéficiaires faisant appel à la plateforme de services,

des prestations suivantes :

r Aide à domicile:
La mission de l'aide à domicile concerne la réalisation de petits travaux ménagers quotidiens

(entretien du linge, repassage, ménage, préparation des repas, courses de proximité sans véhicule...)

au domicile du Bénéficiaire.

o Auxiliaire de vie sociale (AVSI :

Les missions de I'auxiliaire de vie sociale :

- faciliter le lever, le coucher,
- aider à faire la toilette, s'habiller, se coiffer,
- apporter son soutien au moment de l'appareillage des personnes handicapées.

o Garde de personnes dépendantes à charge :

Garde et veille de personnes âgées et handicapées ou atteintes de pathologie chronique incluant

garde malade (sauf actes de soins et actes médicaux).

o Fermeture du domicile quitté en urBence :

Aide à domicile dans la limite de 2 heures afin de s'assurer que l'habitation soit apte à rester fermée
pendant une durée indéterminée (à la suite d'un départ précipité du Bénéficiaire : hospitalisation...).
Cette prestation comprend :
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- La fermeture des accès du lo8ement : portes, portail, garaBe, fenêtres, volets,
- La fermeture des éléments situés à l'intérieur du logement: lumières, appareils électriques,
arrosage plantes d'intérieur,
- Le traitement des denrées périssables : vider les poubelles, lave-vaisselle, machine à laver, tri des

aliments du frigo.
La prestation est conditionnée par la mise à disposition des clés et/ou du code d'accès de l'hâbitation
et les conditions d'accessibilité en toute sécurité aux locaux. lntervention dans les 24 heures à la
suite de la remise des clés et/ou du code d'accès de l'habitation. Ce délai peut être porté à 48 heures

si la transmission des clés est faite le week-end ou la veille d'un jour férié.

o Préparation du retour au domicile :
Aide à domicile dêns la limite de 4 heures pour permettre un retour au domicile dans les meilleures
conditions après une absence longue du Bénéficiaire.

Cette garantie comprend :

- La réouverture du domicile avec nolamment l'ouverture des volets, de l'eau, du gaz, de l'électricité
et des appareils électriques,
- La mise en température du chauffage du logement,
- Le ménage,
- Les courses (le coüt des courses demeurant à la charge du Bénéficiaire).

La prestation est conditionnée par lâ mise à disposition des clés et/ou du code d'accès de l'hâbitation
et les condilions d'accessibilité en toute sécurité âux lôcaux. lntervention dans les 24 heures à la

suite de la remise des clés et/ou du code d'accès de l'habitâtion.
Ce délai peut être porté à 48 heures si la transmission des clés est taite le week-end ou la veille d'un
jour férié.5i les clés ne peuvent être remises à l'intervênant préalâblement à la sortie de l'hôpital et
qu'il ait été missionné 48 heures avant cette sortie, l'intervenant accomplira sa mission le jour du
retour au domicile.

r Nettoyage du domicile yide en cas de mutation :

Cette prestation nécessite d'intervenir avec le matériel de nettoyage professionnel du prestatair€
(bâlayâge, aspiration, nettoyage des sanitaires, serpillage, vitrerie)

o Garde d'enfants plus (+l de 3 ans:
A titre indicatif : Surveillance adaptée, repas, changes, lever/coucher/sieste, activité5 jeux

r Garde d'enfânts moins (-) de 3 ans:
A titre indicatif : Surveillance adaptée, repas, changes, lever/coucher/sieste, activités jeux.

o Technlcien(nel de l'interventlon sociale et familiale :

- Accompagne et aide à l'exercice de la fonction parentale
- Aide âu domicile pour les parents et/ou les enfants lors de difficultés ponctuelles (surcharge de

travail domestique, naissances multiples, maladie ou décàs d'un des parents, séparation...) afin de

maintenir ou développer leur autonomie dans la vie quotidienne.
- Conseille en matière de gestion du budget quotidien et transmet des savoir-fâire.
Lorsque la garde de l'enfant est retirée âux parents, il (elle) peut être mandaté(e) pour encadrer les

droits de visite.

. Transport Aller/Retout à l'école :

Transport véhiculé ou non de l'enfant du domicile à son école ou de l'école au domicile lorsque le

parent ne peut assurer ce transport (hospitalisation, immobilisation).
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. Transport Aller/retour extrascolaire :

Transport véhiculé ou non de l'enfant du domicile à son lieu d'activité extrascolaire ou de l'activité
extrascolaire vers le domicile lorsque le parent ne peut assurer ce transport (hospitalisation,

immobilisation...).

. Patit iardina8e
Tonte, taille, désherbage, évacuation déchets vert (hors élagage, et création paysagère)

ARTICLE 2. OELIGATIONS DES PARTIES

Les Parties s'engagent à :

Se tenir réciproquement informées de tout événement pouvant avoir une répercussion sur la qualité

du service rendu lorsqu'il s'agit d'une modification d'ordre organisationnel (en particulier si le délai

de mise en (puvre de la prestation ne peut être respecté).

2.1 Engagements de l'Asslsteur envers le Prestataire

L'Assisteur s'engage à :

o Disposer d'un personnel compétent, notamment en informant régulièrement ses collaborateurs

afin qu'ils soient en mesure de :

Analyser la demande du Bénéficiaire,
tnformer sur les dispositifs en vigueur, sans empiéter sur les prérogatives du Prestataire,

Proposer des missions claires et précises, adaptées aux besoins du Bénéficiaire et à la qualité

du Prestataire,
Communiquer au Prestataire les éléments nécessaires à la réalisation de la prestation

demandée via un ordre de mission en précisant :

- Nom/prénom, date de naissance, numéro de téléphone et adresse du Bénéficiaire,

- Le nom de la mutuelle du Bénéficiaire,

- La nature de la Prestation,
- Les modalités de prise en charge du Bénéficiaire,

- Le numéro de dossier,
- Date et période de réalisation de la prestation,

- Nom et numéro de la personne à contacter si différente du Bénéficiaire.

r lnformer le Bénéficiaire des tarifs appliqués dans le cadre de la convention, s'il formule une

demande de service à la personne en intermédiation.
o Assurer de façon régulière un suivi qualité auprès des Bénéficiaires et tenir informé le Prestataire

partenaire de l'appréciation portée par le Bénéficiaire et sur son intervention.

r Rechercher prioritairement, en cas de réclamation d'un Bénéficiaire, une réponse négociée avec

le Prestataire concerné.

pour toutes questions concernant l'application de la présente Convention, l'Assisteur met à

disposition du Prestataire l'adresse mail suivante : prestataire@rmassistance'fr.

2.2 Engagements du Prestataire envens l'Assisteur

Le Prestataire s'engage à :

r Fournir initialement (à la signature de la présente Convention) les pièces justificatives suivantes

Fiche d'identification Prestataire fournie par l'Assisteur
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Attestation d'Assurance de Responsabilité civile professionnelle pour l'année de la

Convention en vigueur précisant le montant des garanties souscrites et les activités

couvertes
Attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des cotisations et
contributions sociales ou attestation de vigilance URSSAF (de moins de 6 mois)

Relevé d'identité Bancaire
Ertrait Kbis original de moins de 3 mois ou extrait du Journal Officiel portant mêntion de leur

création pour les associations
Justificatif de son agrément eÿou autorisation « Services à la personne » (sAP).

o Fournir tous les 5 mois à l'Assisteur, et ce iusqu'à l'expiration de la présentê Convention, une

attestation de vigilance UR55AF (de moins de 6 mois)

ll est expressément convenu entre les parties que l'Assisteur pourra résllier immédiatement la

présente Convention en cas de non-respect de cet engagement dans les conditions définies à l'article
7. Résiliation.
. Fournir tous les ans, une attestation d'Assurance de Responsabilité civile professionnelle

précisant le montant des garânties sousffites et les activités couvertes
. En cas de perte de l'autorisation et/ou l'a8rément SAP, en informer dans un délai de 15 iours
l'Assisteur ainsi que lui justifier de ses démarches auprès des Bénéficiaires afin de les informer de la
perte de son agrément.
. En cas de refus / impossibilité du Prestataire d'effectuer la prestation, il devra en informer
l'Assisteur dans un délai maximâl de 6 heures ouvrées à compter de l'envoi de l'ordre de mission. A

défaut, il sera considéré comme ayant accepté la mission qui lui a été confiée. Une fois la mission

acceptée, le Prestataire est tenu d'une obligation de résultat quant à sa réelisation.
. A défaut du respect de5 délais énoncés, l'Assisteur se réservera le droit de poursuivre le

traitement de la demande du Bénéficiaire avec un autre Prestataire (d'éventuels refus successifs

pourront remettre en cause le référencement).
. Contacter le Bénéficiaire dans la demi-journée ou au plus tard sous un délai de 24 heures (hors

week-end et iours fériés) après avoir réceptionné l'ordre de mission, et lui présenter une proposition

d'intervention sous un délaiconvenu avec lui.

. lnformer immédiatement l'Assisteur de toute difficulté d'exécution de la mission et rendre

compte de son bilan ainsi que de tout fait méritant d'être siSnalé.

. Alerter l,Assisteur de tout fait/soupçon pouvant constituer une fraude à l'assurance (fausse

déclaration du Bénéfi ciaire...l.
. o'une façon générale, fournir une prestation en s'assurant de la gualité et de la compétence des

intervenants en veillant, en concertation avec le Bénéficiaire, à une réponse adaptée et limitée aux

besoins de celui-ci.

Le Prestataire s'engage, par la signature de la présente Convention, à s'assurer que ses

collaborateurs n'aient pas fait l'objet d'une condamnâtion pénale, d'une sanction civile ou d'une

sanction administrative incompatible avec l'activité à destination des personnes physiques oblet de

la présente Convention.

par ailleurs, compte-tenu de la nature des prestations confiées au Prestataire par l'Assisteur et de la

situation des Bénéficiaires (fragilité, dépendance, besoin d'aide et d'assistance...), le Prestataire

devra faire preuve de la plus grande délicatesse et de réserve auprès des Bénéficiaires. A ce titre et

de manière déterminante au regard de l'exécution des prestations, le Prestataire devra s'assurer de

la bonne compréhension des prestations et modalités de réalisation de celles-ci (horaires...) par les

Bénéficiaires et de leur coût éventuel et conditions de paiement dans les cas d'intermédiation (cf

article 3.2 de la présente Convention). Le Prestatâire devra imposer ces mêmes rè8les et

engagements à ses collaborateurs. Le Prestataire se portê fort de leur âcceptation.

Convention Prestâtaires 201912 RMA Page 6 sur 2l



ARTICLE 3. CONDITION§ FINANCIERE§

L'accord tarifaire est défini à l'Annexe 1 de la présente Convention. Le Prestataire s'engage à

respecter les tarifs communiqués et arrêtés par les Parties. Tous les tarifs indiqués s'entendent
toutes taxes comprises (TTC).

§eul l'Assisteur est habilité à définir lequel des cas (l'assistance, l'intermédiation ou le SAD)

s'appliquera lors du traitement de chacune des demandes exprimées par les Bénéficiaires. Le

Prestataire en sere informé par l'ordre de mission.

3.1 Dans le cas de l'Assistance : prise en charge totale des heures par l'Asslsteur

Le Prestataire se doit d'adresser à l'Assisteur mensuellernent les factures correspondant aux

prestations dûment et uniquement réalisées.

Si la prestation n'a pu être réalisée dans son intégralité, le Prestataire facture uniquement la

prestation réelle réalisée et non celle prévue initialement dans l'ordre de mission.

L'Assisteur s'engage, conformément à l'accord tarifaire arrêté par les Parties et annexé à la présente

Convention, à régler la facture du Prestataire accompagnée des justificatifs nécessaires.

3.2 Dans le cas du service d'intermédiation : absence de prise en charge des heures par l'Assisteur

Dans le cas du service d'intermédiation, l'Assisteur agit uniquement en intermédiaire entre le

Prestataire et le Bénéficiaire. Le coût des prestations réalisées est à la charge du Bénéficiaire. Le

Prestataire se doit d'adresser directement au Bénéficiaire sa facture d'intervention.

3.3 Dans le cas du §ervice à domicile (SAO) géré par l'Assisteur

En ce qui concerne le Service à domicile Assurance (dit SAD Assurance) : l'Assisteur prend en charge

la totalité des heures.

En ce qui concerne le Service à domicile Action sociale (dit SAD Action sociale) : l'Assisteur prend

oartiellement en charge les heures, dans les limites fixées en Annexe 1. Le Prestataire en sera

également informé par l'ordre de mission.

Le Prestataire se doit d'adresser à l'Assisteur mensuellement les factures correspondant aux

prestâtions dûment et uniquement réalisées dans le cadre des plafonds de prise en charge par

l'Assisteur. Si la prestation n'a pu être réalisée dans son intégralité, le Prestataire facturera

uniquement la prestation réelle réalisée et non celle prévue initialement dans l'ordre de mission'

Tout coût supplémentaire au-delà des plafonds ci-dessus sera à la charge du Bénéficiaire. Dans le cas

d'un reste à la charge du Bénéficiaire, le Bénéficiaire en sera facturé directement par le Prestataire.

3.4 Modalités de règlement

Conditions de rèelement : 45 jours fin de mois à compter de l'émission de la facture.

Toute erreur de facturation entrainera le non-paiement de la facture, jusqu'à régularisation'

En cas d'erreur de facturation (facture ne comportant pas les mentions listées ci-après et/ou

contestation des heures effectivement réalisées par le Prestataire au regard des heures facturées),

l'Assisteur en informera le Prestataire dans un délai de 15 jours à compter de l'émission de la facture.
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Données de Facturation :

Doivent impérativement apparaitre sur les factures mensuelles du Prestataire les données suivantes
o Dénomination de l'Assisteur
r Nom du prestataire (dénomination sociale) et forme juridique,

r No RCS + ville du Tribunal de commerce
r Adresse complète du Prestataire
r Téléphone/mail du Prestataire
r Date de facture
r N" de la facture
r Taux de TVA applicable
o Montant total HT et TTC.

Ainsi que pour chaque ligne de prestation :

r N" de dossier/Ordre de mission
r Nom et Prénom de l'adhérent et/ou du Bénéficiaire
r La date de la prestation
r Désignation de la prestation (aide à domicile, garde d'enfant...)
o La quantité de services rendus (nombre d'heures, nombre de portage de repas...)

o Prix unitaire
r Montant totalTTC.

Adresse de facturation :

RESSOU RCES MUTUE LLES ASSISTANCE

Service COMPTABILITE

46 rue du Moulin 'C532427 * 44L7.4 VERTOU Cedex

De préférence par mail à : comptabilite@rmassistance.fr
Les tarifs sont fermes et exprimés TTC pendant la durée de la convention.

Mise à iour des tarifs : les nouveaux tarifs éventuellement convenus entre les Parties s'appligueront

à toutes les prestations mises en oeuvre postérieurement à la date d'entrée en vigueur des nouveaux

ta rifs.

Toute modification de la présente Convention, ainsi que de ses annexes, fera l'objet d'un avenant

signé entre les Parties.

AÊTICI,E 4, PROTECTIOil DE§ DOT-INEES PER§OT{NELLE§

4.1 Obret des présentes dispositions

L'exécution de la présente Convention nécessite le traitement par le Prestataire des données à

caractère personnel du Client.

Le présent article a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Prestataire s'engage à

effectuer pour le compte du Client les opérations de traitement de données à caractère personnel

définies ci-après.
Dans ce cadre, les Parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au

traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2OL61679 du

parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après, « le Règlement européen sur la

protection des données ,) clu « le RGPD ») et la Loi n" 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à

I'informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après, la « Loi informatique et libertés »).
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4.2 Description des traitements effectués par le Prestataire

4.2.1 Services pour lesquels un troitement de données ù coroctère personnel est nécessoire

Le Prestataire est autorisé à traiter pour le compte du Client les données à caractère personnel mises

à disposition par le Client, afin de fournir le ou les service(s) suivant(s), dans les conditions prévues

par la Convention :

A ce titre, le Client déclare et garantit qu'il peut librement et valablement transférer les données à

caractère personnel transmises au Prestataire.

4.2.2 Registre du Prestotaire

Conformément à l,article 30 du RGPD, si le Prestataire a l'obligation d'établir un registre, ce dernier

déclare avoir mis en place un registre écrit de toutes les catégories d'activités de- traitement

effectuées pour le compte du Client comprenant la description des traitements, les finalités des

traitements, les catégories de données à caractère personnel et plus généralement les informations

exigées par l'article 30 du RGPD.

4.2.3 Durée outorisée des troitements

L,autorisation donnée par le client au prestataire pour effectuer les traitements cités dans le registre

mentionné à l'article 4.2.2, esl valable pour toute la durée de la Convention' Le Client pourra

modifier cette durée au regard des finalités pour lesquelles les données à caractère personnel ont

été collectées et informera le Prestataire, par écrit'

Toutefois, en cas de modification substantielle des traitements ou si un nouveau traitement de

données à caractère personnel est nécessaire, le Client devra autoriser le nouveau traitement ou la

modification envisagée et préciser la durée de cette autorisation.

10 ans à compter de

la clôture de

l'exercice comptable
durant lequel la

prestation a été
réalisée.

Données accessibles

en base active
pendant 2 ans. Au-

delà de ces 2 années,

l'accès aux données

doit être restreint au

personnel

habilité (comptabilité,
juridique).

Bénéficiaires des
prestations

d'assistance et
éventuellement
l'appelant.

Collaborateurs du
Client.

Données

d'identification (cf

article 2.L,

nom/prénom, date de
naissance, numéro de
téléphone, adresse)

du Bénéficiaire des
prestations

d'assistance et de
l'appelant s'il est

différent.

Données

d'identification du

collaborateur du

Client en charge du

traitement du dossier.

Réalisation de
la prestation

demandée par

l'Assisteur
auprès du

Bénéficiaire.

Collecte d'un ordre de
mission contenant des

données personnelles

afin de réaliser la

prestation.

Transmission à la
personne physique en

charge de réaliser la

prestation.

Enregistrement
éventuel dans un outil
de gestion.

ilature des

opérations réalisées
sur les données

Catégories de
données à caractère
personnel traitées

Catégories de
pertonnês
concernées

Durées de
conservâtion des

données à caractère
personnel

finalités du
traitement
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Le Prestatâire communique au Client les coordonnées de son délégué à la protection des données à

caractère personnel (Datâ Protection Officer [DPO]) ou service responsable de la protection des

données personnelles, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du RGPD.

Le DPO du Client peut être contacté aux coordonnées suivantes : dporma@rmassistance.fr.

4.4 Obligatlons du Client vis-à-vls du Prestatalre

[e client s'engâgê à :
- fournir au Prestataire les données visées à lbrticle 4.2.1 du présent article. Dans le cas où le

Prestataire procède à la collecte de données, le Client stngage à documenter par écrit ces

instructions et au respect des autres obligations mentionnées ci-après ;

- documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le Prestataire ;

- veiller, au préalable et pendant toute la durée du trâitement, âu respect des obligations prévues

par le RGPD de la part du Prestataire.

4.5 Obllgaüons du Prestetâlre vls-à-vis du Client

4.5.1 Obligotionsgénéroles

Le Prestataire s'enga8e à :

- traiter les données uniquement pour les seules finalités définies par le Client et communiquées au

P restata ire.
- traiter les données conformément aux instructions documentées du Client, tel qu'elles seront

communlquées au Prestataire. Si le Prestataire considère qu'une instruction constitue une violâtion

du RGPD, de la Loi informatique et libertés ou de toute autre disposition du droit de l'Union ou du

droit des Etats membres relative à la protection des données, ilen informe immédiatement le Client.

- garantir la confidentialité et la sécurité des données à caractère personnel traitées pour le compte

du Client, et notamment empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées, consultées par ou

communiquées à des personnes non autoriSées.
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à carilctàre personnel en vertu de la

Convention : (i) s'engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale

appropriée de confidentialité ; (ii) reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des

données à caractère personnel.

- prendre en compte shgissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de

protection des données dès la conception et par défaut (Data Protection by Design & by DeÊault).

Par ailleurs, le Prestataire se porte fort, le cas échéant, du respect des exiSences du présent article

par ses propres sous-traitânts.

4.5.2 Obligotions rclatives ou trcnsfert des données personnelles

sauf autorisation contraire, expresse et spécifique du client, le Prestataire s'engage à traiter les

donnéês exclusivement sur le territoire d'un État membre de l'Espace Economique Européen (EEE).

Le Prestataire s'engage à ne divulSuer, à ne rendre accessible ou à ne transférer aucune donnée du

Client, même à des fins d'acheminement, à toute entité ou tout sous-traitant établi dans un pays

situé en dehors de l'EEE, sauf avec le consentement préalable et écrit du client et sous réserve que

les conditions suivantes soient remplies :
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- le sous-traitant ou le bénéficiaire du transfert ont fourni les garanties appropriées concernant le

transfert ;
- la personne concernée (au sens du RGPD) dispose de droits opposables et voies de droit

effectives ;

- le sous-traitant respecte ses obligations en vertu de la réglementation sur la protection des

données en assurant un niveau de protection adéquat pour les données à caractère personnel qui

sont transférées.

4.5.3 Obtigations relatives ou tronsfert de données en dehors de |EEE

Lorsque le transfert de données à caractère personnel est nécessaire pour répondre à des demandes

émanant d'autorités judiciaires ou administratives de pays situés en dehors de I'EEE, le Prestataire

s'engage à veiller à ce que ce transfert soit fondé sur un accord international, tel qu'un traité

d'entraide judiciaire, conclu entre le pays tiers et l'Union Européenne ou un Etat membre.

4.6 Sous-traitants ultérieurs

4.6.1 Autorisotion générole du recours à des sous-troitants ultérieurs

Sauf interdiction expresse de la part du Client, le Prestataire est autorisé à faire appel à des « Sous-

traitants ultérieurs » pour leur confier l'exécution de tout ou partie des services prévus par la

Convention.
La liste des Sous-traitants ultérieurs engagés pour l'exécution des services prévus à la Convention à

compléter par le prestataire est fournie ci-dessous. Tout nouveau « Sous-traitant ultérieur » que le

prestataire souhaiterait engager pour l'exécution des services vi#s à la Convention, doit avoir

préalablement été accepté par le Client, par autorisation écrite et spécifique, avant d'êüe ajouté à la

liste tenue par le Prestataire.

4.6.2 Obtigotions du sous-troitont ultérieur

Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent article et notamment les

instructions du Client.

ll appartient au prestataire de s'assurer que le sous-traitant ultérieur présente les mêmes garanties

quant à la mise en æuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées, afin que le

tiaitement réponde aux exigences du RGPD et de la Loi informatique et libertés'

Le prestataire demeure pleinement responsable, vis-à-vis du Client, de l'exécution de ses obligations

par le sous-traitant ultérieur.

4.7 Droits des pesonnes concernées

4.7.7 Droit d'informotion des Wrsonnes concernées

De manière générale, il appartient au client de fournir l'information aux personnes concernées par

les opérations de traitement au moment de la collecte des données.

ldentité du sous-

traitant uhérleur
Traitements de données
personnelles sous'traités

Localisation du Sous-

traitant uhérieur
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Toutefois et lorsque I'exécution de la Convention nécessite une collecte de données à la charge du

Prestataire, ce dernier doit, au moment de la collecte des données par ses soins, fournir aux

personnes concernées par les opérations de traitement l'information relative aux traitements de

données qu'il réalise pour le compte du Client. Dans ce cas, la formulation et le format de

l'information doivent être convenus avec le Client avant la collecte de données.

4.7.2 Exercice des droits des personnes

Le Prestataire s'engage, dans la mesure du possible, à aider le Client à donner suite aux demandes

d'exercice des droits des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et

d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit à ne pas

faire l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). Le Prestataire met à la

disposition du Client les moyens, mécanismes ou procédures nécessaires pour exécuter les droits des

personnes concernées.

Lorsque les personnes concernées exercent leurs droits auprès du Prestataire, celui-ci doit faire

suivre ces demandes, dès réception, par courrier électronique au Client, aux coordonnées indiquées

à l'article 4.3.

4.8 Assistance apportée au Client par le Prestataire

Le prestataire s'engage à collaborer avec le Client pour aider celui-ci à démontrer qu'il respecte ses

obligations légales et réglementaires relatives à la protection des données personnelles et

notamment la Loi informatique et libertés et le RGPD.

Le prestataire s'engage également à assister le Client pour la réalisation des analyses d'impact

prévues par le RGPD. Ces analyses ont pour objet l'étude des risques et impacts d'un traitement sur

les données à caractère personnel faisant l'objet de ce traitement et sur les droits et libertés de la

personne concernée.

Le prestataire s'engage encore à coopérer avec le Client pour la réalisation de la consultation

préalable de l'autorité de contrôle prévue à l'article 36 du RGPD, lorsque l'analyse d'impact a révélé

des risques résiduels pour les droits et libertés des personnes concernées.

4.9 Sécurité des données

Le prestataire reconnaît que la sécurité est un critère fondamental pour le respect des obligations du

RGpD et s,engage à respecter les exigences de sécurité définies dans la présente Convention.

Le prestataire doit tenir compte de la sensibilité des données traitées et des risques auxquels celles-

ci sont exposées pour définir les mesures de sécurité adéquates permettant de traiter ces risques et

rendre les risques résiduels acceptables.

Les mesures de sécurité mises en place par le Prestatâire doivent, dans tous les cas, tenir compte de

l,état de l,art technologique et être conformes aux standards de sécurité en vigueur' Le Prestataire

s'engage à communiquer et respecter tout document interne décrivant la politique interne de

sécurité des informations et les mesures techniques prises pour sécuriser les traitements des

données à caractère personnel envisagés à la Convention

4.9.1 Engagements de sécurité

Le pre§tataire s'engage expressément à mettre en place toutes mesures visant à :
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- assurer la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la traçabilité des données et tenir à

jour une documentation écrite décrivant les mesures de sécurité techniques et
organisationnelles mises en æuvre à cet effet ;

- permettre la détection, la résolution et la notification dans les délais requis par le RGPD, des

incidents de sécurité et violations de données à caractère personnel ;
- rétablir rapidement la disponibilité et l'accessibilité des données en cas d'incident de sécurité

physique ou technique ;

- assurer le stockage des données visées par la Convention séparément d'autres activités ou

services appartenant à d'autres clients ou prestataires ;

- ne rendre les données faisant lbbjet d'un traitement, accessibles et lisibles que par le
personnel habilité et âutorisé à cet effet, du fait de son travail et de ses fonctions, en limitant
l'accès aux données sÜictement nécessaires à l'accomplissement de leurs tâches;

- veiller à ce que toute personne autorisée à accéder aux données à caractère personnel

traitées dans le cadre de l'exécution de la Convention soit tenue par une obligation de

confidentialité aussi contraignante que celle figurant dans la présente Convention et résultant

d'un engagement écrit ou d'une obligation légale.

Toute modification importante de ces mesures et politiques doit être documentée et présentée aux

Parties. Ces modifications ne doivent en aucune façon réduire le niveau de sécurité des prestations

pendant la durée de la Convention.

4.9.2 Mesures de sécurité du Prestotoire

Le Prestataire s'engage à metre en æUvre les mesures de sécurité suivantes :

- la ségrégation logique, et quand possible la ségrégation physique, des données du Client des

autres clients du Prestataire ;

- l'utilisation de mots de passe complexes sur les postes de travail stockant les données

personnelles transmises par le Client au Prestataire ;

- les mesures permettant de s'assurer que toute personne physique agissant sous l'autorité du

prestataire qui accède à des données à caractère personnel ne puisse les traiter que

conformément aux instructions décrites dans la Convention ;

- la purge logique et physique des données à caractère personnel au-delà de la durée de

conservation prévue aux présentes ;

- l,application d'une procédure concernant les mises à jour des applications et systèmes

d,informations impliqués dans le traitement des données personnelles afin que les correctifs

systèrnes et applicatifs soit appliqués dans un délai restreint, formellement défini ;

- l'utilisation et la mise à jour des solutions antivirus sur les postes de travail stockant les

données personnelles;
- la mise en place d'un dispositif de détection des incidents de sécurité et des violations des

données à caractère Personnel.

De plus,

Lorsqu,il est amené à accéder aux données personnelles du Client, le Prestataire s'assure

d,utiliser l'identifiant unique et personnel qui lui aura été communiqué ;

Le prestataire s'assure de garder confidentiels les identifiants de connexion remis pour

l'exécution des prestationr. il ,"norrelle régulièrement son mot de passe et s'assure de sa

robustesse ;

llutilisation d'un même compte par plusieurs collaborateurs du Prestataire est interdite- Les

collaborateurs du Prestataire s'interdisent de partager ses identifiants avec toute autre

personne ;

Le prestataire s'interdit d'utiliser ses comptes administrateurs pour toute autre tâche que des

tâches d'administration (lecture de mail, internet, etc') ;
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Le Prestataire s'interdit de prendre copie ou de stocker, quelles qu'en soient la forme et la
finalité, tout ou partie des informations ou données contenues sur les supports ou

documents qui lui ont été confiés au cours de I'exécution de ses prestations, si ces opérations

ne sont pas réalisées dans le cadre desdites prestations ;
Le Prestataire s'interdit de divulguer, sous quelque forme que ce soit, tout ou partie des

données exploitées en dehors de l'exécution des prestations ;
Le Prestataire s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des

données, et notamment, empêcher qu'elles ne soient déformÉes, endommagées, et

empêcher tout accès non autorisé ;
Le Prestataire s'interdit de sous-traiter tout ou partie des prestations sans accord préalable

écrit et exprès du Client ;

En cas d'accord du Client, le Prestataire s'engage à conclure avec chaque sous-traitant

ultérieur un contrat comportant des clauses identiques à la présente Convention, pour

garantir la sécurité et la confidentialité des données à caractère personnel confiées, et à

prévoir une obligation de sécurité renforcée dès lors que le sous-traitant ultérieur sera

amené à traiter des données à caractère personnel sensibles telles que des données de

santé ;

Le Prestataire s'engage à conclure un contrat de confidentialité avec chacun de ses sous-

traitants ultérieurs, pour empêcher que des données à caractère personnel ne soient

divulguées à des tiers non habilités à en connaître, y compris après la cessation de ses

prestations ;
Le Prestataire informera le Client, par écrit et sans délai, de toute difficulté d'exécution, pour

quelque raison que ce soit, de ses obligations par un sous-traitant ultérieur ;

Le prestataire respecte la confidentialité des données dont ils pourraient avoir connaissance,

y compris après la fin de leur mission pour le Client'

4.10 Notification des violations de données à caractère personnel

Le prestataire s'engage à notifier au Client toute violation de données à caractère personnel dans un

délai rnaximum de vingt-quatre (24) heures, en contactant le Client aux coordonnées indiquées à

l,article 4.3. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au

client, si nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente, à savoir

notamment:
- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel y compris, sl

possible, tes catégories et le nombre approximatif de personnes concernées par la violation

et les catégories et le nombre approximatif d'enregistrements de données à caractère

personnel concernés;
- le nom et tes coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de

contact auprès duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues;

- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ;

- la description des mesures prises ou que le client propose de prendre pour remédier à la

violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant' les mesures pour en

atténuer les éventuelles conséquences négatives'

si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps' les

informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu'
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prestations conformes aux standards de l'industrie. Le Prestataire communique au Client le nom et
les coordonnées de l'un de ses employés qui intervient comme principal interlocuteur du Client en

matière de sécurité et est disponible en cas de besoin pour prendre en charge tout incident de

sécurité. Toute demande du Client relative à la sécurité doit être traitée avec diligence et de manière

prioritaire par le Prestataire.

4.fi.2 Colloboration pour la notificotion des incidents

En cas d'incident de sécurité ou de violation de données à caractère personnel avéré ou présumé, le

Prestataire en avisera le Client dans un délai maximum de vingt-quatre (24) heures après la

survenance de l'incident de sécurité ou de la violation de données à caractère personnel.

lmmédiatement après ladite notification, les Parties coordonneront leurs actions afin d'enquêter sur

l'incident de sécurité concerné. Le PrestatEire s'engage à coopérer pleinement, à ses frais, avec le

Client afin de l'aider à gérer la situation, notamment, sans que cela ne soit limitatif :

(i) en l'aidant à la conduite de l'enquête sur l'incident de sécurité concerné ; (ii) en fournissant au

Client ou au tiers indépendant désigné par le Client un accès physique aux installations et opérations

concernées ; (iii) en organisant des entretiens avec les ernployés du Client et toutes personnes

appropriées ; (iv) en fournissant les registres, journaux, dossiers, communications de données et

autres documents pertinents nécessaires pour se conformer aux lois, réglementations et codes de

conduite au sens des dispositions du RGPD.

Le prestataire fournira également toute l'aide raisonnable nécessaire au Client en cas de notification

que ce dernier pourrait être contraint ou pourrait choisir de faire relativement à une violation de

données à caractère personnel. Le Prestataire s'engage à ne pas informer les tiers, y compris les

personnes concernées, de toute violation de données à caractère personnel sans avoir obtenu le

consentement préalable et écrit du Client.
par ailleurs, le prestataire reconnaît que le Client est seul habilité à déterminer :

(i) si la violation de données à caractère personnel doit ou non être notifiée à toute personne,

autorité de régulation, autorité administrative ou à toute autre personne en vertu du RGPD ; et (ii) le

contenu de ladite notification.

Lorsque le RGPD impose au Client de notifier une violation de données à caractère personnel' le

prestataire prend en charge les frais liés à cette notification si la violation est survenue à cause d'un

manquement du prestataiie aux obligations prévues par le présent article et le RGPD'

4.70.3 Résolution des incidents

Le Prestataire prend les mesures appropriées, à ses frais, pour atténuer les conséquences de tout

incident de sécurité et y remédier, et apporte toutes les modifications iugées nécessaires afin

d,éviter que pareil incident ne se reproduise. Le Prestataire aide, à ses frais, le client à restaurer ses

données en cas de perte de données occasionnée par tout manquement à ses obligations au titre de

la Convention et du présent article'

Le prestataire coopère et fournit au client l'assistance nécessaire pour répondre à toute plainte

formulée par une personne concernée ou à toute enquête ou requête émanant d'une autorité de

régulation, en vertu du RGPD ou de toute autre réglementation applicable'

4.10.4 Registre des incidents

Le Prestataire tient et met à la disposition du client, un registre des incidents de sécurité y compris

notamment des violations de données à caractère personnel et documente toute information

pertinente concernant les circonstances de ces incidents et violations, les dommages et les mesures
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correctives prises afin d'atténuer leurs effets, ainsi que les actions et mesures prises afin d'éviter
toute répétition de pareils incidents ou violations.

4.11 Responsabilité

Le Prestataire sera tenu responsable en cas de manquement exclusivement imputable à lui et/ou à

ses sous-traitants ultérieurs à leurs obligations en vertu du présent article, du RGPD et de la Loi

lnformatique et Libertés. A ce titre, le Prestataire s'engage à indemniser le Client pour tout dommage

direct subi par ce dernier, dans les conditions prévues dans la Convention.

4,12 Réversibilité des données

Au terme de la Convention, le Prestataire s'engage à :

- détruire toutes les données à caractère personnel à une date effective notifiée par le Client au

Prestataire, ou,
- à tout moment, sur demande écrite du Client, et au plus tard dans les soixante (60) jours

calendaires suivant la fin de la Convention, retourner, sous une forrne lisible ou interopérable

convenue entre les Parties, les données à caractère personnel du Client et à détruire toutes les

copies (papier ou électronique) de données à caractère personnel du Client qu'il pourrait détenir.

Dans les deux cas, le Prestataire devra sur demande du Client attester de la destruction effective des

données à caractère personnel du Client dans les soixante (60) jours calendaires suivant la demande

du Client ou la fin de la Convention.

Le Client se réserve le droit de procéder à toute vérification qu'il estime nécessaire afin de confirmer

l'exécution de ces obligations.
Cet article restera en vigueur après l'expiration ou la résiliation de la Convention pour quelque raison

que ce soit.

4.13 Documentation

Le prestataire met à la disposition du client la documentation nécessaire pour démontrer le respect

de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le

Client ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et apporte sa contribution au Client à la réalisation de

ces audits.

4.14 Audit

pendant toute la durée de la Convention, le Client pourra réaliser lui-même ou par l'intermédiaire

d,un tiers indépendant à ses frais - sous réserve d'un préavis de quatorze (14) iours calendaires et au

maximum une fois par année civile sauf en cas de manquement avéré du Prestataire aux obligations

contractuelles et règlementaires - des tests et audits de tout ou partie des prestations, y compris

auprès des sous-traitants autorisés, afin de s,assurer du respect des stipulations de la Convention, en

termes de :

- conformlté aux politiques de sécurité'

- Hlil',..lt;:T::rrr"s de sécurité appropriées, pour assurer notamment ra protection de

l'intégrité et de la confidentialité des données du Client'

- Lorsque les prestations impliquent te iraitement de données à caractère personnel' l'audit

pourra également pori", sur la vérification du respect du RGPD et sur la vérification :

-deslieuxdetraitementet/oudestockagedesdonnéesàcaractèrepersonnel;
- des transferts de données à caractère personnel ;

- des mesures prises afin d'assurer la sé1urité des données à caractère personnel et de lutter

contre les violations de données à caractère personnel'
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L'audit se déroulera pendant les horaires de fonctionnement du Prestataire et de manière à ne pas

perturber de manière significative l'activité du Prestataire. En cas d'audit réalisé par un tiers mandaté

par le Client, ledit tiers auditeur sera tenu au respect d'une obligation de confidentialité au moins

aussi contraignante que celle prévue entre les Parties dans la Convention. Le Client se porte-fort du

respect par le tiers auditeur de la confidentialité la plus stricte des données et informations

auxquelles il aura accès. ll est expressément convenu entre les Parties que l'audit ne portera en

âucun cas sur les données financières ou comptables du Prestataire, ni sur les données d'autres

clients ou fournisseurs du Prestataire.

4.14.1 Obligotion de coopérer en cas d'audit

Le Prestataire s'engage à autoriser le Client, ou les sociétés mandatées par ce dernier pour mener

l'audit, à accéder aux informations nécessaires à l'accomplissement de leur mission, ainsi qu'aux

sites/locaux à partir desquels le Prestataire délivre les prestations visées à la Convention.

Le Prestataire coopèrera pleinement avec le Client etlou les mandataires du Client pour permettre la

réalisation de l'audit, y compris en donnant accès aux locaux, au personnel, aux environnements

physiques et techniques, à l'équipement, aux logiciels, à la documentation, aux données, registres et

systèmes relatifs aux prestations, et à toute information raisonnablement nécessaire pour réaliser

l'audit.
Un rapport d'audit sera adressé au Prestataire'

Le cas échéant, le Prestataire devra également s'as§urer de la complète coopération des sous-

traitants ultérieurs à la réalisation de l'audit dans les mêmes conditions que celles décrites au

présent article 4.13.

4.14.2 Tests de sécurité

Le prestataire autorise également le Client à effectuer ou à faire effectuer des tests de sécurité pour

vérifier que les systèmes du Prestataire ne sont pas vulnérables (par exemple du fait d'un défaut de

configuration ou d'un défaut de mise à jour) et détecter tout changement susceptible d'exposer les

données à des risques d'intrusion'
par ailleurs, le Client peut procéder à toute investigation sur lnternet permettant de détecter des

violations de données à caractère personnel avérées'

4.74"i Résuttats d'un Audit ott d'un Test de sécurité

Si les conclusions d'un audit conduit conformément à l'article 4.14 ou les résultats des tests décrits

ci-dessus :

- mettent en évidence que les mesures de sécurité mises en æuvre par le Prestataire sont

inappropriées ou insuffisantes, ou,

- permettent de constater certaines lacunes ou non-conformités aux exigences énoncées dans la

Convention et/ou aux exigences légales applicables et/ou aux standards en vigueur'

le prestataire mettra en place des actions correctives dans des détais à convenir entre les Parties et

en fonction de la gravité du manquement constaté et ce, sans préjudice des autres droits et recours

du Client s,il s,avère que le manquement constaté est d'une gravité importante qui ne peut être

remédié autrement.
Les frais d,audit sont à la charge du Prestataire en cas de manquements constatés dans le cadre de

l'audit.

4.15 LoiaPplicable

Le présent article sera exclusivement régi et interprété conformément au droit applicable au Client'
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ARTICLE 5, CONFIDEHTIATITE

Chacune des Parties s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire

respecter par ses collaborateurs, c'est-à-dire notamment à ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées à la

présente Convention ;
- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de

personnes privées ou publiques, physiques ou morales, en dehors des stricts besoins de la présente

Convention;
- prendre toutes mesures permettant d'éviter tout accès non autorisé, toute utilisation détournée

ou frauduleuse ainsi quÉ toute disparition des informations confidentielles auxquelles le Prestataire

et ses collaborateurs ont accès pendant toute la durée d'exécution de la présente Convention ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des

supports, documents et informations traités tout au long de la durée de la présente Convention.

cette obligation de confidentialité réciproque ne s'appliquera pas aux informations ou documents qui

font partie du domaine public,

étaient connus par l'autre Partie préalablement à la divulgation,

ont été développés de manière indépendante par l'autre Partie,

ont été obtenus de bonne foi d'un tiers non soumis à des obligations de confidentialité

Les Parties communiqueront la présente convention à toute autorité administrative et/ou judiciaire

qui en ferait la demande, ou dans le cadre de toute âction judiciaire liée à son exécution ou

interprétation.

La présente obligation de confidentialité mutuelle s'appliquera pendant toute la durée de la présente

convention et pendant trois (3) ans à compter de sa résiliation ou de son expiration, quelles qu'en

soient les raisons.

ABTICLT 6. OATE ÿETFÉT gT DUREE

La présente Convention :

- soit a pris effet rétroactivement à la date de la première convention qu'elle remplace

- soit prend effet à sa date de signature'

La présente Convention est conclue jusqu'au 31 décembre de l'année en cour§. Elle est renouvelable

annuellement, par tacite reconductiOn, au 31 décembre de chaque année pour une durée d'un an'

Elle peut être dénoncée par les Parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée

trois (3) mois avant la date de l'échéance annuelle'

A défaut toute action préalablement engagée pour le compte d'un Bénéficiaire, dans le cadre de la

présente Convention, se poursuivra lusqu'à §on terme. A cet effet, les clauses de la présente

Convention continueront à s'appliguer à la prestation en cours et ce, jusqu'à son échéance'

ARTICTE 7. ftE§IUATIO]T POUR MAilqUÊMENT

La présente Convention sera résiliée de plein droit en cas de mânquement' par l'une ou l'autre des

parties, à ses obligations telles qu'elles sont définies par les articles 2, 3, 4' 5' 8' 10' 11 et 12 des

présentes.
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ARTICLE 8. INDEPENDANCE DU PRESTATAIRE

Le Prestataire agit en qualité de prestataire de services indépendant excluant de ce fait tout lien de

subordination entre ses collaborateurs et l'Assisteur.

Le Prestataire demeure seul employeur de ses collaborateurs et en assure tant l'encadrement que le

contrôle notamment dans la gestion du temps de travail, des congés, du droit disciplinaire.

Le Prestataire s'engage, à ce titre, à faire son affaire personnelle des obligations et formalités qui

peuvent ou pourront lui incomber sur le plan fiscal et social et à ce propos déclare être parfaitement

en règle. La responsabilité de l'Assisteur ne pouvant être mise en cause de ce fait.

ART|CLE 9. ABSEilCE ytXCtUSlVlT[

Le Prestataire ne bénéficie d'aucune exclusivité.

ARTICLE 10. AUDIT

L'Assisteur peut, à tout moment de la Convention, procéder à des audits, pour s'assurer du respect

des termes de la Convention et de la bonne réalisation de la Prestation, à condition d'avoir prévenu

le Prestataire huit (8)jours au moins avant la réalisation dudit audit.

Le prestataire s'engage (i) à autoriser I'Assisteur, ou toute personne habilitée par l'Assisteur, à

accéder à ses locaux, (ii) à déCager le temps nécessaire pour la réalisation de ces audits, à laisser libre

accès aux auditeurs de I'Assisteur et (iii) à leur communiquer tous les documents nécessaires pour

mener à bien leur mission d'audit, sous réserve des obligations de confidentialité auxquelles est

assujetti le Prestataire, et sous réserve du droit des tiers'

En cas de manquements constatés lors des audits, le Prestataire s'engage à mettre en place toute

action préventive et/ou toute action corrective qui lui aura été transmise par I'Assisteur dans les

délais convenus entre les Parties.

ATNCLE 11" IITTUITU PËRSONAE - SOUSTRAIIAilCE - CE§SION

Le Prestataire ne pourra sous-traiter tout ou partie des obligations prévues dans la convention' sans

l,accord préalable et écrit de l'Assisteur. En cas de sous-traitance, le Prestataire demeure

personnellement responsable de la complète et parfaite exécution des obligations prévues à la

Convention

La convention ne pourra en aucun cas faire l'objet d'une cession, en tout ou en partie que ce soit à

titre gratuit ou onéreux, par le Prestataire, sans l'accord préalable et écrit de l'Assisteur'

La Convention est conclu « lntuitu Personae »r, c'est à dire en considération de la situation de fait et

de droit du prestataire au moment de la signature de ladite Convention. En conséquence, tout projet

de modification ou tout changement dans le contrôle du Prestataire devra être notifié à l'Assisteur

dans les trente (30) jours à càmpter de la modification ou du changement, l'Assisteur se réservant

alors le droit de résilier la convention, sans indemnité pour le Prestataire, en notifiant sa décision au

Prestataire avec un préavis de soixante (60)jours'
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En l'absence de notification par le Prestataire de tels changements ou modifications, l'Assisteur
pourra exercer son droit de résiliation de la convention comme indiqué ci-dessus si l'Assisteur a reçu

des preuves ou des éléments suffisants {à travers des publications de quelque sorte que ce soit), que

le contrôle du Prestataire a été modifié.

Pour les présentes dispositions, le terme « contrôle » désignera le pouvoir, direct ou indirect
d'assurer la direction et/ou la politique du Prestataire, que ce pouvoir ait été obtenu par prise de
participation (directe ou indirecte), par contrat ou toutes autres opérations légales.

ARTICLÉ 12. LITIGI§

Tout différend sur l'interprétation et/ou l'exécution de la présente Convention et de ses ânnexes,

devra faire l'objet d'une tentative de conciliation entre les Parties.

En cas de persistance du désaccord entre les Parties à l'issue d'un délai d'un (1) mois, les litiges

relèveront de la compétence des tribunaux de Nantes.

Fait et signé en deux exemplaires originaux, à Vertou (44120), le

Pour Ressources Mutuelles Assistance

Monsieur Yann BRI§SON

Agissant en sa qualité de Directeur Administratif et Financier

Pour

Madame/Monsieur
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ANNEXE 1. ACCORD TARIFAIRE

Le présent accord tarifaire constitue l'annexe 1 joint à la CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES -

Assistance et Services aux personnes. ll s'applique aux prestations effectuées par le Prestataire qui

auront fait l'objet d'un ordre de mission. Tous les torifs indiqués dons lo présente Convention

s'entcndent toutes toxes comprises (TIC). Les prix et torils TTC incluent les lrois kilométriques, les frais
de dossier et de gestion oinsi que les cotisations.

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures d'Aide à domicile

Jusqu'à ........ ans

Au-delà

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures d'Auxiliaire de Vie Sociale

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de Garde de perconnes

dépendantes à charge

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de prestations de Fermeture du

domicile

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de prestations de Préparation du

retour au domicile

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de Nettoyage du domicile vide en

cas de mutation

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de Garde d'enfant de + de 3 ans

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de Garde d'enfant de - de 3 ans

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de Technicien(ne! de l'lntervention
Sociale et Familiale

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de prestations de Transport

Aller/Retour à l'école

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de prestations de Transport

Aller/Retour extrascolaire

Le tarif horaire Assisteur applicable aux heures de prestations de Jardinage

Le tarif unitaire Assisteur applicable aux prestations de livraison de repas

Le tarif unitaire Assisteur applicable aux prestations de portage de repas

Prix unitaire TTC

€
Désignation

L'Assisteur prend en charge 1O€ TTC/heure pour l'aide à domicile'

L,Assisteur prend en ctrarle 13€ TTC/heure pour l'auxiliaire de vie sociale (AVS) et le(la) technicien(ne)

d'intervention sociale et familiale (TISF)
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